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Lcs accords d'associ,1tion curo-mediterraneem lorment l'element cunr,:: du proccssus 
de Barcclonc initie en I 9')5 par !'Union Europecnne, scs etats memrn·, .·t !es etats du 
MediLcrrancc. y compris IL'., pays du Maghreb (1). 

Dans mon rapporl introductif j'essayerai pn.:miercmcnt de cla11!"1·.· Ja notion de 
I' associ ation - c' est-a-di rc scs elements essentiels ou typiques et sc, � 1 cts juridiqucs. 
DcuxicmcmcnL. on ohsc1\cra qu'il y a, sur la hasc de ccs clements c,Hi•·: ins, unc grande 
variahilitL;. unc 111ultitudl' dL'. r(1rr11cs d'associalion. cl je voudrais cn pi . .:mer unc pclite 
lypologic. Trnisicmcmc:1:. cnlin. on chcrchera de trouvcr la placl' . accords curo
rnaghrchins dans cctlc l'. ;'"logic. 

-1-

Du poinl de vuc du �:mil communautaire, lcs accords d'associat, •n sunt des accords 
speciaux parcc que 1c : :·aitc inslituant la Communaute curopeennc ! .:ur consacre une 
disposiLion speciale: l";,:·'.:clc 310 (l'cx article 238) (2). Par consequc:,.·c ..:c n·cst pas leur 
dcnomination formelle - par cxcmplc comme accord de coopcration - · 1ais leur fondement 
juridiquc qui commandc lcur qualification. 

( 1) DJclaration de ßarcclonc et .•rogramme de lravail. Bulletin UE 11-1995, 2.3.1.: Maresceau-L,nm•n (�ds ), The EU's 

Enlargcment and Meditcrranc,11. Strategics. 2001 

(2) Cf. p ex . Const;intincsco c: al . Tr:iitc instituanl Ja CEE- Commentairc. l 'J9 t. ;irt. 238 : Harar-l'hilip. Oic-1i11111wire 

j111 it!i(/IU' dts , r111111tlfllti1t!ls c111, 1nC,·1111c.'i, l lJ().1, "Accord <.J' Association·· 
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Selon l'article 310 du traite, « La Communaute peut conclure avec un clal ticrs ... Jcs 
ords creant unc association caracterisee par des droits et obligations rcciproqucs. des 
,ons en commun et des proccdures particulicres ». Malheurcusemcnl ccttc descriplion 
,L pas tres precisc car il est difficile a imaginer un accord qui ne comportc pas des droits 
,b]igations rcciproques - c'est Ja nature mcme d'un contrat ou d'un accmd - cl qui nc 
rnit pas des actions cn commun et des procedurcs particulicrcs. Donc. en dllclrinc cl 
•sprudcncc, c'est surtouL la position systcmatique de celte disposition Cl la lclfologic
eiere les mots qui permettent, si c'est possible, de distinguer un accord ··11m111,il .. - p,11
·mple un accord purcmcnt commcrcial - et un accord d'association.

On commencera en constatant que, par comparaison a un accord "norlll,tl ... u11 ,1ccmd
ssociation peut couvrir un plus grand champ de matieres de cooperation. En clfrt. la
1r de Justice des Communautcs a decide dans l'affaire Dcmircl (3) quc 1·,1niclc 110
-.:stiL Ja Communautc du pouvoir de conclurc des accords d'associalion d,111s lous lcs
:iaines couvcrts par Je traite. Ccpendant ce pouvoir communautairc n'esl p,1s sans li llli lcs:
c.xemple. un accOl'd ctablissant des mecanismes d'un dialogue politiquc gcncral. de l,1
: contrc la drogue ou lc blanchimcnt de l'argent ne pcut pas ctre basc sur 1·artick 310.
.·c quc ccs matiercs nc sont pas couvertes par Je Traite CE mais font panic de la Plllitiquc 
,ngere et de securitc communc ou de Ja Coopcration policicre et judiciairc en maticrc 
al�, domaines rcglcs dans 1c Traite sur !'Union europecnne et de la relevant de la 
;1pctencc des etats membres. Pour inclure de tels dispositions dans lcs accords 
,sociation on a trouve l'issue des accords mixtes: accords conclus non sculemcnt par la 
nmunaute mais aussi par ses etats membres. Evidemment, cette construction augmcntc 
11·aticabilitc des accords mais aussi leur complexite juridique (4). 

A. c6te de son etendue, c'est l'intensite de Ja cooperation qui caracterisc 1·associatio11.
_, cree un lien permanent ou au moins durable entre !es partenaircs. et encorc plus
,ortant, clle donnc un cadrc institutionnel a leur coopcration et ainsi prcvoit des
, >ccdures particulicrcs" dans !es sens de I' articlc 310 du Traite. En regle gcnfotlc. un
1vc dans ]es accords recents comme organe de gestion principalc un cun,cil
,sociation. Le conscil cst composc sur Ja basc de paritc des partcnaires contracla111cs de,
, cscntants du Conseil et de la commission de Ja Communautc curopccnnc et. s · i I s · ,1gi 1
17 accord mixte, des gouvernements des etats mcmbres, d'une part, et du mcmb1-cs du
1vernement du pays associe, d'autre part. Dans !es accords plus claborcs. lc conscil cst
!Sle par un comite d'association compose de Ja meme manierc de hauts f'onctiu11nai1-cs
parties contractantes. Le cadre institutionnel sc trouve quelquel"ois complfo: par unc

;1missio11 parlemcnlaire, enccintc de dialoguc entre lcs membres du parlcmcnl du pays
,cic et ceux du Parlemcnt curopccn. Le Conseil d'association disposc. entre aut1cs. d·u11

·1cE, Affaire 12/86. Demircl , Rec. de Jurisprudence 1987, p 3719 
_"r. p. ex„ O'Kccrtc-Sc hcrmers (eds,). Mixed Agreements . 1983 ; "Accord rnix1c·· in Barar-l'hilip 1110k 2> . 
,�eois et al . (cds.). La Co11ll1111111111te c11ropicm1c et lc.< 11ccord.1 mixte.<, 1997 : Rosas. "Mixed Uninn - �lixcd
:;ments", in Koskennicmi (ed.), lnternationnl Law Aspects of the Europcan Union. 1998. r 12:i 
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pouvoir de dccision. Ainsi il pcut crecr, sur la base de l'aceord comme droit primaire, des 
reglements suppicmcntaires ou du droit secondaire de l'association. II en resuJte Je caractere 
cvolutif ou dynamiqu� qui cst typiquc pour !es associations. 

Enf"in, l'ctenduc et l'intensitc de la coopcration entrai'nent une plus grande importance 
politique des accords d'association. De lil 011 comprend bien que l'article 300 du traite CE 
prcvoit unc proccdurc spccialc de conclusion des accords d'association, procedure qui 
demande unc dccision du Conseil des Communautcs 11 l'unanimite aprcs avis conforme - t 
pas la sculc cunsultalion - du Parlcmcnl curopccn. 

Commc des autrcs accurds. !es accords d'association forment, en tant qu'ils relevent de 
la compclcncc de la CE: partic intcgrante de !'ordre juridique communautaire. Cette 
constatation a des conscquenccs trcs importantcs : 

- Prcmicrcrnenl. il cn rcsulte quc c'est la Cour curopeenne qui est competente pour
statucr a titrc prcjudicicl sur l'intcrprctation des dispositions de ces accords (5). 

- Deuxiememcnt, cela vcut dirc que ccs dispositions de l'accord partagent Je caractere
_juridiquc des dispositions communautaircs. De Ja, elles doivent etre considerees comme 
ctant d'application directe lorsquc, cu cgard a l'objet et Ja nature de \'accord, elles 
comportent unc obligation claire et prccisc qui n'est subordonnee, dans son execution ou 
dans ses effcts, ;1 l'intcrvcntion d'aucun actc ulterieur (6). Selon la jurisprudence de la Cour, 
c'cst Je cas , par excmplc, des dispositions des accords euro-marocains et euro-algeriens 
(predecesseurs des accords actuels) qui intcrdisent de discriminer, en raison de nationalite, 
dans Je domainc de la sccuritc sociale, ]es travailleurs ressortissants de ces pays et !es 
membres de lcur famillc rcsidant avec eux (7). Ainsi, ces personnes peuvent invoquer de 
tels dispositions devant lcs instances natf onales des etats membres de Ja Communaute. 

-Troisiemement et de la mcme r:iison, ces dispositions participent a Ja primaute du droit
communautaire cc qui oblige !es instanccs nationales a laisser inappliquce une loi nationale 
incompatible (8). 

- Et quatricmcrnent, cn vertu de l'articlc 300 paragraphe 7 du Traite CE, le droit
d'association s'inscre Jans la hicrarchie de !'ordre juridiquc communautaire a un rang 
supericur au droil communautairc dcrivc cc qui veut dire que !es institutions 
communautaircs, elles aussi, doivent le rcspccter notamment dans l'exercice de leur 
pouvoir normatiL Dans un conf'lit entre Je droit d'association et un reglement ou une 
Jircctive communautaire. la Cour va annuler l'acte communautaire (9). 

(5) CJCE, afT Dcrnircl (11u1c .11
(6) CJCE. alT Dcrnird (1101c J)
(7) Cf., p ex„ CJCE aff C-18/\10. Kzibcr. Rcc. de Jurisprudcncc l99l, p.1-199; af f .  C-58/93, Yousli, Rec. 1994. p. 1-
135:1; nff C-10:1/94. Krid, Rcc. 1995. p . 1-719; nff. C-126/95, Hallozi-Cho ho, Rec. 1996, p. 1-4807; a ff. C-l 13/97. 
llahohcnini. Rcc 1998. p.1-183: aff. C-416/96. EI-Yn.ssini . Rec_ 1999, p. 1-1209; aff. C-179/98, Mesbah, Rec. 1999,
p 1-7955 
(8) Cf„ p. ex . CJCE. aff C-J29/Y7, Ergal. Rcc 2000, p. 1-1487 ; nff. C-188/00. Kurz, du 19 novembre 2002.
(9) Cf, CJCE, aff j1cs 2 1-2-4/72. ln1crna1ional Fruit Compnny, Rcc. 1972. 1219. 
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- Finalement, tout cela est valable non seulement pour !es dispositions de I' accord
meme, mais aussi pour le droit de l'association derive ou secondaire, c'esl a c..lire pour !es 
decisions du Conseil d'association (10). 

Quanta la position du droit de I' association dans l' ordre juridique du pays associc. c' csl 
une question qui releve des regles constitutionnelles du pays concerne. 

-II-

Jusqu'a mainlenant, je n'ai pas parle de la finalite et du conlenu matcriel c.Jes accords 
d'association. En effet, on y observe une grande variabilite, et c'est une des raisons ruur !es 
difficultes de caractcriser !es accords, difficultcs qui ont fait rar!cr la doctrinc de 
"l'inlrouvablc definition" (11). En tant que finalilc ou bul principal. les accorJs 
d'association se presentent comme 

- accords de developpement,
- accords de stabilisalion,
- accords de librc cchange cl
- accords de prc-adhcsion.

Conformcmcnt a ccs buts, on trouvc, dans le cadre commun, des diffcrents hlocs c.Je 
dispositions ou, si l'on veut, des differents modulcs. 

L'clement esscntiel des accords de developpemcnl esl l'aidc communaulain.: qui 
s'explique par le nivcau inegal de dcvcloppcment des parlenaires. En principe. il y a Jcux 
form es: l'aide directe, soit el le technique, administrative ou financicre, et 1 • aide i ndi recte. 
surtout par Ja rcduction ou suppression asymclrique des doua;1es cl des obslaclcs non 
tarifaires pour l'importation de marchandises en faveur du pays associc. Cependant. 
l'asymetrie de ce regime ne touche pas la paritc principal des partenaires. 

Les accords de stabilisation sont un phenomene recent qui se trouvc dans le centre t!c la 
reaction de la Communaute europeenne aux difficultes aux Balkans a lc1 suitc de la 
dissolution de l'ex-Yougoslavie. Dans !es accords croate et macedonicn. 011 obscr\'e dcux 
aspects qui commandent !es obligations des pays associes et le support communautaire: 
d'un cote, des reformes politiques a l'interieur du partenaire associe,. rcformes orientees aux 
principes de Ja democratie, aux droits de l'homme et des minorites et a l'Etal de droit. et, 
d'autre cote, l'intensification des relations du pays associe avec les autres pays de la 
region (12). Des lors, ces accords suivent un approche plus "politique" et surtout regional. 

( 10) Cf., p. ex., CJCE, aff. C-192/89, Scvinee, Rec. 1990, p. 1-3461.
( 1 J) Constantinesco et. al. (note 2) p. 1562.
(12) Cf. art. 2 et suiv. de l'Accord de Stabilisation et d' Association entre les Communautes europ.:enncs et lcurs E1:11s 
membres et la Republique de Croatie, COM(2001) 371 final, J.O. n' C 332 E, 6 ; http://europJ.cu intkur
Jex/pri/fr/oj/dat/2001/ce332/ce3322001 J 127fr00020221.pdf; art. 2 et suiv. de l' Accord de Stabilisation et d' Assucia1io11 
entre les Communautes europeennes et leurs Etats membres d'une part, et l'ancienne Republique yougoslavc de
Macedoine. d'autre part, COM(2001) 90 final, J.O. n° C 213 E, 26; 
http://europa.eu.int/eur-lex/pri/fr/oj/dat/2001/ce213/ce21320010731 fr00230226 pdf. 
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Par contre, !es accords de libre cchange sont concentre sur l'economie et visent a etendre 
lc rcgime du marchc commun, c'est a dire !es libertes fondamentales et Je droit de Ja 
concurrence, au pays associe. En regle generale, ils etablissent une zone libre echange de 
marchandises, parfois meme une union douaniere, et, moins intensif, ]es 'libertes 
d'etablissement, des scrvices et des capitaux et de Ja circulation des personnes. L'exemple 
le plus elabore de ce type est l'espacc economique europeen (13). 

Le point capital des accords de pre-adhesion est repesente par !es preparations du pays 
candidale pour !'adhcsion et de lil, il a y a typiquement une plus grande nombre de 
dispositions conccrnant le rapprochement de son ordre juridique de l'acquis 
communautaire. En plus. Ja finalitc de l'adhesion explique l'intensite de Ja direction et 
I' intensitc du co11trt",lc communautaircs en relation aux efforts du pays candidate - intensite 
qui s'exprimc, par exemplc, dans !es actes communautaires dits "partenariats pour 
l'adhcsion" qui statuent unilateralement !es priorites des activites, et aussi dans ]es rapports 
reguliers sur !es progrcs rcaliscs ( 14). 

Bien sur, cet apcn,:u ne peut eire qu'une typologie ideale. II n'y a pas de relation 
d'exclusiun mutuelle entre les dillcrents buts et inslruments: Par exemple, une reduction 
asymctriquc des tarifcs douanicres peut preceder J'etablissement d'une zone libre echange, 
et ccttc zonc pcut ctrc lc premier pas a la voie a l'adhesion. Une clause relative au respect 
des droits de l'homme a etc inscrec dans tous !es accords recents, meme s'elle n'est pas de 
la meme imrortancc dans lous. Une cenainc mesure de rapprochement du pays associe de 
!'ordre juridiquc communautaire constitue un trait commun de tous !es associations, et c'est 
prohablcmenl en vertu de cc fait que la Cour de Justicc a decrit !es accords d'associations 
cn gcncral par renvoi a une participation "partiale" au regime communautaire (15). On 
trouvc dispositions conccrnant l'aidc communautaire dans !es accords de stabilisation et de 
prc-adhcsion comme c.Jans !es accords de developpement. En realite, tous les accords 
utilisent une combinaison des elements nommes. A Ja fin du campte, ce ne sont pas !es 
e!ements individuels, mais c'est leur corrtbinaison specifique qui caracterise chaque accord. 

(13) AcconJ sur l'Espace economique europeen; 1.0. n' LI du 03/01/1994, p. 3;
http://curopa.cu. in t/smartapi/cgi/sga_doc ?s martapi 1cclcxapi ! prod !CELEXnumdoc&lg=fr&numdoc=2 l 994AO 103(01 )&m 
odcl=guichctt 
(14) P. ex, pour la Polognc : Dccision du Conseil concemant les principes, prioritc!s, objectifs intenncdiaires et 
conditions du partcnariat pour l'adhcsion de la Pologne, J.O. n' L 335 du 28/12/1999, p. 8. sur Ja base du Reglement 
(CE) n' 622/98 du Conseil du 16 mars 1998 rclatif i'l l'assistance en faveur des Etats candidats dans Je cadre de Ja
strategic de pre-adhcsion et, en particulier, 11 l'etablissement cje partenariats pour l'adhesion, J.O. n' L 85 du 20/03/1998, 
p. 1 ; Rapport rcgulier 2002 sur les progres rcaliscs par la Pologne sur la voie de l'adhesion, COM(2002) 700 final. Ces
documcnts sönt accessibles saus http://www.europa.eu.int/comm/enlargement.
( 15) CJCE, aff l>cmird (notc 3) n• 9.
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On observera bien ce fait en analysant ]es accords d'associalion euro-maghrchins ( 16). 
Les accords rcnoves du Marne et de la Tunisie sont presque identiques. Le m1u ve I accorJ 
algerien, qui n'est pas encore enlre en vigueur, suit en gcneral ce modele. mais il comprenJ, 
comme clcment nouveau, un chapitre sur la justice et ]es affaires inlc1·ieun:s c11cadrant 
notarnment des dispositions sur ].'Etat de droit, l'immigration illegale et la 1·cadmissi1111. la 
coopcration judiciairc el la lulle contrc la criminalilc organisce. k racismc et l:1 .\Cll\lplwhic. 
le terrorismc cl la corruption. 

La slructurc inslilulionnclle de tous ]es accords euro-maghrchins crn-rcspoml ,1u modele 
dccrit ( 17). La scu lc di ffcrcncc csl I' absence d'une commission parlcmcntaire et ai 11.,i. c · L'.Sl 
la mission du conseil d'association de faciliter le dialogue parlementairc. 

Quanl a leur l'inalitc, ]es accords sonl, et cela n'esl certaincment pas L:.to1111a11t. des 
acccmls de dcYeloppemenl. On y trouve la suppression de drnils de douanc a1·cc s1111 
asymctrie typiquc. e'est-a-dire la suppression immediate de la part de la Com1nunaulc 
curopeenne, le dcmantelemenl graduelle de Ja part des pays maghrcbins (18). En plus il y a 
de nombreuses dispositions sur Je support direct du dcvcloppemcnt des pays assocics p,1r la 
Communautc. Ccla regardc des echanges d'informations et l'assistancc tcchnique. 
administrative et rcglcmentaire comme moyen de Ja coopcration cconomique. suciak et 
culturelle (19), cl, encorc plus imporlanl, la cooperation l'inancicrc cn 1·aveur des p:1ys 
inaghrchins (20).-1,a promesse d'un souticn signirieatir est 1·mmulce dans 1·,1cc11rd ll'u11c 
manii::rc un peu ahstraite, mais eile cst tcnuc par la misc cn o.:uvre du pro/!r:11rnnc tvll�ll1\ 
:1vec sa slruclure n.:rormce de documenls de slralcgie, des proµ1·a1111m·., i11dil ,11il., l'l pl:111, dL' 
1 i nancemcnl adoptcs par la Com mission, cl plus i mportanls. avec les centai 11cs de m i 11 io11s 
cl'euros consacrccs au support des pays maghrchins pendent la pc1·iode 2000-200(11211. 

1 16) Accord curo-mCditi:.rranCcn Clablissant unc association cntn: ks Communaull:s cu1n111.\.:n11cs L'l k111.'- EL1L, 1111.·111h1L'" 

,runc part, et lc Royaumc du Marne, d'autrc part : J.O. n'' L 70 du 18/0.,/21100, p 2 : h1111:l/c·111<>p:1 cu i111/cu1-
lcx/pri/fr/oj/dat/2000/1_070/1_07020000318fr00020190.pdf: 
.-\ccord curo-mcditerranccn etablissant une association entre la Communautc cui:opccnnc et scs Eiat.s 11lc111h1c,. 0'1111,· 
part, et la Republique tunisienne, ll'autre part ; 1.0. n° L 97 du 30/03/ 1998, p. 2 : http://,·u1upa cu.i111/cu1-
lcx/pri/fr/oj/dat/ 1998/1_097/1_097 l 9980330fr00020174.pdf 

Accord curo-mediterrnncen etablissant une association entre la Communaute curopccnnc et scs E1a1s 111c111hn:s. tl'unc 
part, et I 'Algerie, d'autre part ; http://www.europa.eu.int/comm/extemal_rclations/algcria/docs/as.111c_ar1 pdr I angl:1is 1 

117) Algerie : art. 92 et suiv. ; Maroc et Tunisie : art. 78 et suiv :

118) Algerie : art, 8. 8 ; Maroc et Tunisie : art. 9, l l.
1 I 9) Algerie : art 47 et suiv., 74 et suiv„ 77 et suiv. ; Maroc et Tunisie : art, 42 et suiv „ 71 cl suiv . 7'1

(20) Algerie: art. 79 et suiv.; Maroc et Tunisie: art. 75 et su1v. 
(21) Reglement (CE) n° 1488/96 du Conseil du 23 juillet 1996 relalif a des mesures ,r accompagncmc111 linancicrcs et 

techniques (MEDA) a la reforme des structures economiques et sociales dans Je cadre du pancna,iat curn

mcditerraneen, J.O. n° L 189 du 30/07/1996, p. l ; modifie par Reglement (CE) n° 1698/2001) du Cnnscil du 

27 novemhre 2000, J O. n° L 311 du 12/ 12/2000, p. 1. Informations detaillccs et documcnts cnnccrnan1 :\!Eil,\ sont
acccssihlcs sous eurnpa c11.ini/comm/cxlcrnal_relations/c11romed/lllcda hlm
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Mais il y a aussi des autres clements. La reduction graduelle du droit de douanes de la 
part des ctals maghrcbins n'esl qu'un moyen transitoire. Le but final des accords dans ce 
domainc csl l'ctahlissement d'unc une zone libre-echange apres douze annees (22).Dans ce 
sens. les accords se prcsentent aussi comme accords de libre-echange. Cependant, il faut 
ajoutcr tout Je suilc que cc lihrc cchange sc limite sur !es marchandises et, parmi elles, !es 
produits industricls (23). Lcs accords ctendcnt, avcc quelques modifications, Je droit 
communau1,:i1·e de la co11currc11cc sur lcs cehanges cconomiques euro-maghrebins (24), 
rnais en cc qui 1cga1Jc lcs scrvices cl 1c drnil d'ctablisscmenl, ils nc contiennent qu'une 
prnmcssc t:i::,, 1·,tgL::.:: dL' 111011wuv1,ir unc libcralisation (25) ; seul l'accord algerien y 
comprl'lld Lic_-; dispusiti11 11s i1lus prL'L·is1:s et claborccs qui crcenl des certains droits sur Ja 
hasc du C, xrs 111.IIS sont loi 11 c: · ctahli 1· unc lihcrlc gcncralc et reciproque (26). La liberte des 
paicments u 1u1a111s cst ga1·a11ti. m:1is la librc circuJation des capitaux se limite sur !es 
invcstisscmrnts di1·ects 1.'27). De la libertc de Ja circuJation de personnes n'est guere 
qucstion : cllc nc i'mmc un objct de., accords que dans Ja perspective de Ja lutte contre 
l'immigralion illegale et dc la rcaJrnission des pcrsonnes concernees (28). Sous Je titre de 
la coopcrati()n sociaic. les accords interdiscnt la discrimination des travailleurs ressortissant 
de l'autrc p,1ncnaire mais ils lcs investissent pas du droit de prendre residence ou de 
travaillcr sur 1c territoire de l'autre partic contractante (29). En outre, il y a quelques 
dispositinns tJLii 1·iscnl ii rapprnchcr la lcgislation maghrcbinc a cclJc de Ja Communaute, en 
gcncral cl particulic1·. par excmplc dans lcs articlcs relatifs a Ja normalisation, l'agriculture, 
lc transpml. la coopc1·atio11 douanicrc. le hlanchimenl de l'argcnt et la lutte contre Ja drogue 
(]0). Dam lc d11111:1i11e de la rnopcration scicntiriquc, l'accord favorise l'acces des pays 
assoc10., au;,., prnµra1n111cs comrnunautaires de rccherche cl de devcloppcmcnt 
tccli1111l"/:i1p1L· (, 1 ). l\bis cn .,ot111nc. la participation au rcgime communaulairc prcvuc par 
lcs acc(11·ds est tt·i:s "partiale". 

En 1·L·\ anchc. i I SL' trouvent plusieurs clcmcnts d'un accord de stabiJisation. Les parties 
co11sidc1·rn1 1c rcspcct des droits de r hommc et les libertes democratiques et economiques 
co111111c "clcment t�scnticl" et "l'ondcmcnt mcme" des associations (32). Conformement a
la Jcclaratiun de ßa1-celo11c, la consolidation de la paix, de Ja securite et de Ja stabiJite au 

(22) Alge,ic. Maroc et Tunisie: art 6

(23) Algcrie: art. 7, 12 et suiv : Maroc et Tunisie: art, 7, 10 15 et suiv. 

(24) Algcrie : art. 4 1  et suiv. ; Maroc et Tunisic: art. 36 et suiv. 

(25) Maroc et Tunisic: a,1 31 et suiv 

(26) Algcric : art. :io et suiv.

(27) Alge,ic: art. 38 et suiv.; Maroc et Tunisie : art, 33 et suiv. 
(28) Maroc et Tunisie : art 69 p. 3 c. art. 71 p. 1 b : Algcrie: art. 72 p. 3 c, art. 74 p. 1 b, et, beaucoup plus precis, dans

k sens d'unc obligation de rcadmission, art. 84.
(29) Algcric : art 67 et suiv. : Maroc et Tunisic: art. 64 et suiv.

(30) Alge1ic: art. 55, 56. 58. 59. 63. 87. 89; Maroc et Tunisie: art_ 40, 51, 52, 55, 61, 62.

n I) Alge, ic: art. 51; Maroc et Tunisie: a,1. 47. 
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n:h uiu ·i que lu c.:()()pcraLion imcr-maghrebinc sont des huL� explicitcs et de ohjcts 
1rc · uu tlialoguc politique inslitue par les accord · (33) : dan l'accord algcrien. on 

un article spfa:ialc sur l'etablissement des institulions t.lc !'Etat de t.lr it (34 _ De 
. la o perati i. c onomique prevue par !es accord vi:1..- ü cncourager l'intcgralion 
·rnquc inter-m:t

--=
hrchine, et des disposition speciales sont con:acrcc nux di!Tcrcmc�

· d-: la coopc:.r.1t1nn regionale (35). En conclusion on pourrait dirc quc les a cords
m1;:hrehins sc ;m�. cntcnt commc accords de devcloppcmcnt "plus".

-IV-

1r une evaluation, il a y evidemment un grand nombre Je criteres et de points de vuc 
1ondants. A mon avis, Je fait Je plus important en est Je caractere de regime cadre des 
s. Sclon leur prcambules, ils s'entendent comme "un cadrc propice :i l'epanouissement
Jrtcnariat". Ainsi. ils decident un certain nombre de qucstions, mais pour la plupart des
1cs, ils ne ddinissent que des objectifs abstraits et mettcnt a Ja disposition des parties
itutions et proceJures qui permettent de concretiser lcs buts et de trouver les voies a
indrc dans unc discussion commune. Cela regarde, par excmple:
..:s adaptions des reglcs douanieres a des differentes circonstanccs (36),
clargisscmcnt du champ d'application des accords de manierc a inclure le droit
ctablissement, les services et Ja circulation des capitaux, ou, dans lc cas de l' Algcric,
clargissement du regime existant (37),
adoption Jes rcgJes necessaires a Ja mise en reuvrc des dispositions de la concurrcnce
cclles relatives au traitement des travailleurs dans Je domainc Je la sccurite sociale 
S), 
libcrali,ation Jcs marches publics (39), 
tions cornmuncs contre l'immigration illegale (40), 
. surtout, l' avenir et Ja forme concrete de Ja cooperation 
lturellc et financiere en general (41). 

: preambule et art. 3. 4. 

cconomique, sociale, 

'ie : art. 1. 2 l. 48 p. 3, 50; Mnroc et Tun:sie: prenmbule, art. 23. 43 p. 3, 45. Selon unc ucclara1ion de Ja CE, 
dre de l'acte final, relative a l'article 29 de l'accord tunisien; la Communaute est pretc a accepter Je cumul 

dans son commerce avec les pays maghrebins dans Je cas de l'etablissement d'unc zone librc-ecl1ange inter-
1e. 

'ie: art. 9 p. 4, 1 t p. 2, 15, 16, 21 p. 2, 24-26; Maroc et Tunisie: art.: 11 p. 4, 12 p. 2. 14. 16, 18. 20, 23 p 

,e: art. 37 p. 2, 39 p. 2; Maroc et Tunisie: art. 31, 34, p. 2. 
·1c : art. 70 ; Mnroc et Tunisie : art. 36, p. 3, 67.
,c : art. 46 ; Maroc et Tunisie : art. 41, 
te ; art. 84.
,c · art. 47 et suiv., 48 p. 5. 66. 72 et suiv., 76, 79; Mnroc et Tunisie: an. 41 et suiv„ 43 p 5, 63. 69 et suiv. 
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Les accords d'assm:iatinn euro-maghrcbim commc cadre juridique des relations euro-maghrebines 

Dans ces domaincs, lcs accords nc sont ni bons ni mauvais en soi, mais tout depend de 
la maniere de l'utilisation de leur instruments. Egalement, c'est ici que ces accords plus ou 
moins identiques ou tres similaires donnent lieu a une differenciation des relations des pays 
maghrebins et l'Union europeenne, difförenciation parfois fortement souhaitee et en tout 
cas necessairc. Les accords offrent une chance: Il faut Ja saisir. 
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